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RAPPORT DE LA TABLE DE NEGOCIATION CEGEP 
(16e et 17e rencontres) 

POURQUOI LES NEGOCIATIONS 
NE PROGRESSENT PAS PLUS VITE APRES 17 RENCONTRES? 

Vous vous itemandez sans doute comment il se fait qu'après 17 rencontres de 
négociation nous ne sommes rendus qu'au chapitre 5, sans avoir rien réglé relativement à nos 
priorités de né^iation? La question est fort à propos. 

UN FLOU INEXTRICABLE 

Nous voulons négocier sectoriellement et nous contestons la décentral iration des 
matières de n^ociation prévue par l'Annexe 'A~ de la Loi 37. La cour supérieure vient 
d'ailleurs d'accepter de recevoir la contestation lé^le de la loi. soumise par les trois 
centrales. C'est clair et il n'est plus nécessaire d'expliquer pourquoi les syndicats ont donné à 
la FNEEQ le manitat de négocier une convention collective complète pour l'ensemble des 
syndicats de cegeps qu'elle représente. 

Toutefois, la partie patronale nous a soumis un dépôt où ne figurent pas de 
nombreuses clauses du dœret. Même si elle affirme que ces clauses vont se retrouver au 
niveau local, rien ne nous le garantit. Il faut vérifier partout si l'intention de la partie 
patronale est d'enlever une clause de la convention ou de la renvoyer au local, lorsqu'elle 
n'apparaît pas dans son itépôt. A elle seule, cette démarche qui touche plusieurs clauses sur 
lesquelles nous ne sommes pas en demande, consomme beaucoup de temps et d'échanges qui 
confirment que la décentralisation de la négociation en paliers et en blocs prévue par la Loi 37 
n'a pas de sans et suscite des affrontements artificiellement. 

D'aucuns croiront notre approche dilatoire. Il n'en est rien, bien au contraire, 
puisque plusieurs clauses prétendument locales ou sectorielles ont (tes incidences les unes sur 
les autres. Pensons à la sécurité d'emploi, à l'obligation d'embaucher, à l'action positive, etc... 
Or, l'interprétation de la partie patronale de ce qui est local et de ce qui est 
sectoriel diffère d'une clause à l'autre. Tantôt c'est la lettre de la loi. tantôt c'est un 
élargissement Important des matières mentionnées dans l'Annexe 'A'. Par exemple. l'Annexe 
"A" contient des matières qui sont des articles (libérations syndicales, département}) et la 
partie patronale considère que ce sont les chapitres entiers de la convention (Prérogatives 
syndicales. Département et coordination départementale) qui sont sujets à être négociés 
localement. Par ailleurs. l'Annexe 'A' ne comprend pas l'accès à l'égalité or. le dépôt patronal 
réfère cette question au niveau local. Les porte-parole patronaux ont reconnu eux-mêmes la 
difficulté et la largesse de leur interprétation de la Loi 37. Et pour la 'légaliser', ils 
voudraient signer une entente en vertu de l'article 58.2 de la loi qui permet aux parties de 
renvoyer au niveau local des sujets qui ne figurent pas dans l'Annexe 'A'. Ils ont compris que 
ce n'était pas ce que nous visions en tentant de clarifier le flou que leur dépôt soulève, en 
prélable à la négociation. Nous estimons que cette proposition est de la pure provocation. Le 
seul effet (te la loi. c'est donc de compliquer indûment la négociation et encore plus quand on 
désire négocier des priorités. 

UNE STRATEOIE DE NEGOCIATION ET D'ACTION 
POUR EN ARRIVER AUX PRIORITES ET A UNE CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 

C'est pour faciliter la négociation sur la base d'un dépôt complet qui permette de 
discuter n'importe quelle question dans sa globalité que nous avons adopté dans nos assemblées 
générales, une stratégie de négociation qui vise à amener la partie patronale è déposer 
l'ensemble des clauses de la convention collective pour l'ensemble des membres que nous 
représentons. Mais elle ne semble pas tellement pressée d'aborder les questions prioritaires 
et de régler les points litigieux pour remplacer le décret par une véritable convention 
collective. C'est pourquoi un plan d'info-action en apoui à la négociation a été adopté et sera 
•1s en application dans votre ceuep à compter de cette semaine. 



DEPOT SUR LE CHAPITRE 1 ET SUR L'ANNEXE DU PAVILLON LALIBERTE (CHICOUTIMI) 

Lors des rencontres des 15 et 16 avril, nous avons déposé nos définitions de termes 
qui font suite aux demandes nouvelles que nous avons faites, sur l'éducation aux adultes, par 
exemple. Nous avons également déposé l'Annexe du Pavillon Lallberté (ense1gnant-e-s en 
pilotage du cegep de Chicoutimi). Ces profs veulent des conditions de travail qui se rapprochent 
le plus possible de celles du reste du réseau. Leurs demandes spécifiques concernent l'accès à 
l'équipement pour fins de qualification, la sécurité-santé pour les opérations de 
vol et la perte du certificat de validation de licence (pour raison médicale ). 

PREROOATIVES SYNDICALES 

Nous avons poursuivi nos Changes sur le chapitre 3 et encore là, la discussion a 
porté en grande partie sur la clarification de ce qui ne figure pas dans le dépôt patronal pour 
déterminer si cela était renvoyé au local, un retrait ou à venir. Ici. la partie patronaleprend 
l'arbre pour la forêt puisque ce n'est oue l'article libérations syndicales qui est mentionné 
dans l'Annexe 'A" alors que le dépôt renvoie le chapitre au comolet au local. Cette discussion a 
pris beaucoup de temps. 

Au sujet des libérations syndicales, la partie patronale refuse toujours d'inclure dans 
la convention la libération du Comité de négociation. 

LES C0LLE6ES SONT 'JALOUX' DE LEUR INFORMATION 

Selon le porte-parole patronal, les collèges tiennent jalousement à leur information 
au point qu'il est parfois difficile pour le ministère de l'obtenir. (Tiens.tiens!) Paraît-il 
qu'il nous serait donc plus facile de l'obtenir dans la 'discrétion locale'. On lui a expliqué que 
ce n'était guère le cas. 

DEPARTEMENT ET COORDINATION DEPARTEMENTALE 

Selon la Loi 37, le département est une matière de l'Annexe 'A'. Nous considérons que 
certains aspects de la question font partie de la tâche, telle l'allocation pour la coordination. 
Or. la partie patronale renvoie au local tout le chapitre, y compris la prime de coordination. 
Nous avons eu droit ici à un lapsus ou plutôt è un aveu du porte-parole patronal quand il nous a 
déclaré:'Tout ce qui concerne le département, relève du Collège (oupsDpardon, de la négo 
locale...' Bien oui, c'est pas la peine de vous excuser, on savait que c'est ce que vous voulez. 

Mais alors, si le Collège, pardon, les parties locales maintiennent la coordination 
départementale et/ou haussent la prime, est-ce que le ministère va payer et accorder 
l'allocation ( 1/20)? 

Ce n'est pas sûr. nous a-t-on répondu, en nous donnant un cours de base sur ce qu'est 
une convention collective et une négociation et sur ce que ce n'est plus. Nous avons une fausse 
notion de ce qu'est une convention collective, de dire le porte-parole patronal. Elle ne doit pas 
servir aux parties (locales) è lier un tiers Oe gouvernement) pour le faire payer. 
Négocier, c'est un exercice d'administration de la décroissance et c'est ce à ouoi doit servir la 
négociation locale (dixit). 

Supposons. Mais où le Collège va-t-11 trouver le budget pour combler l'allocation et 
pour payer la prime alors? C'est pas comolioué. Il s'arranœra avec ses ressources. Si vous 
comprenez aussi vite que nous, ses ressources, ça veut dire les profs. Nous avons eu beau 
Invoquer que l'allocation, cela fait partie de la tfiche. Rien n'y fit. Et alors, les prîmes, est-ce 
de niveau local ou à la table centrale, avons-nous tenté, en dernier ressort? En réponse, le 
lendemain, la partie patronale a accepté oue la prime soit négociée à la table centrale. 

ENGAGEMENT ET CUMUL D'EMPLOI 

En abordant l'article 5-1 (ENGAGEMENT), nous avons demandé è la partj 
pourquoi elle a des principes contre le cumul d'emploi à l'éducation des adul 
n'en a pas à l'enseignement régulier puisqu'elle refuse notre demande de r 
déclaration d'emploi pour toutes et tous les profs et d'interdire le cumul 
clause d'engagement? C'est qu'elle n'y avait jamais pensé. Mais, suite à 
bon de l'introduire à l'éducation des adultes. Et si elle devait modifier 
sûrement pas pour l'introduire au régulier mais pour le retirer de 1' 
Nous considérons que sa proposition vise davantage à empêcher l'accès à 
emplois décents pour les précaires qu'à créer de l'emploi en restreignant̂  
Nous poursuivrons sur cette question à la prochaine rencontre. 


